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Soc., 12 mars 2008, n° 01-44654 [Conv.
Bruxelles, art. 5.1]

Pourvoi n° 01-44654

Motif : "Mais attendu que la cour d'appel, qui a constaté, dans l'exercice de son pouvoir
souverain d'appréciation des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, qu'au
moment de la rupture du dernier contrat de travail à durée déterminée, M. X... avait accompli
en France la majorité des courses pour le compte de la société et qu'il s'entraînait dans ce
pays à proximité de son domicile où il revenait après chaque voyage professionnel à
l'étranger, a fait une exacte application des dispositions de la convention de Bruxelles du 27
septembre 1968 modifiée telles qu'interprétées par la Cour de justice des communautés
européennes, selon laquelle lorsque l'obligation du salarié d'effectuer les activités convenues
s'exerce dans plus d'un Etat contractant, le lieu où il accomplit habituellement son travail est
l'endroit où, ou à partir duquel, compte tenu des circonstances du cas d'espèce, il s'acquitte en
fait de l'essentiel de ses obligations à l'égard de son employeur ; que le moyen n'est pas
fondé".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
Compétence protectrice
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail

Doctrine: 
RJS 2008. Chron. 708

RDT 2008. 326, note E. Serverin

RDAI/IBLJ 1992. 613, obs. Y. Lahlou et M. Matousekova
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